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LE 27 MARS AU CINÉMA

un fi lm de Dieter Fahrer 
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Que signifi e payer sa faute 
à la société, aujourd’hui ?

Nul besoin de s’imaginer le diable pour 
comprendre le mal. Le mal est inscrit 
dans le drame de la liberté humaine. 
Il est le prix de la liberté.
Rüdiger Safranski, philosophe

«On ne saurait parler de «prison douil-
lette». La privation de liberté est en soi 
une telle atteinte aux droits fondamen-
taux humains qu’un terme tel que «douil-
let» ne peut que paraître cynique, arro-
gant et bête dans un tel contexte. Il faut 
plutôt se demander : comment peut-on 
améliorer durablement le comportement 
social du détenu en le privant de sa liber-
té, comme l’exige le code pénal? Il faut 
combattre explicitement les effets nocifs 
de la privation de liberté. Mais est-ce fai-
sable quand les besoins de sécurité de 
la société ne cessent de croître? Quand 
le moindre risque n’est plus toléré et que 
les criminels sont présentés comme des 
monstres par les médias?»
Dieter Fahrer

Code pénal suisse
Exécution des peines privatives de 
liberté 
Art. 75, al. 1 :

L’exécution de la peine privative de liberté 
doit améliorer le comportement social du 
détenu, en particulier son aptitude à vivre 
sans commettre d’infractions. 
Elle doit correspondre autant que possible 
à des conditions de vie ordinaires, assurer 
au détenu l’assistance nécessaire, com-
battre les effets nocifs de la privation de 
liberté et tenir compte de manière adé-
quate du besoin de protection de la col-
lectivité, du personnel et des codétenus.

«De manière troublante, le réalisateur 
Dieter Fahrer parvient à rendre le rai-
sonnement des détenus compréhensible 
en conservant jusqu’à la fi n leur point de 
vue.» Basler Zeitung

«Une poésie des images qui n’enjolive 
pour autant jamais la réalité.» NZZ

«THORBERG, un fi lm qui touche et rap-
pelle que la dignité humaine doit rester 
un principe inaliénable. Même derrière 
des barreaux.» Der Bund AVANT-PREMIÈRES 

En présence du réalisateur et de divers intervenants liés 
au milieu carcéral

FRIBOURG, lun 18 mars, 18h, Cinéma Capciné (dans le cadre 
                      du Festival International du Film de Fribourg)
LA CHAUX-DE-FONDS, ma 19 mars, 20h15, Cinéma Scala
NEUCHÂTEL, me 20 mars, 20h30, Cinéma Rex
GENÈVE, je 21 mars, 19h45, Cinéma Les Scala
LAUSANNE, lu 25 mars, 19h, Cinéma Pathé-Les Galeries

La prison de Thorberg, près de Berne, est un établis-
sement hautement sécurisé. Sorte d’Alcatraz de la Suisse, 
perchée sur un rocher, c’est un ghetto réservé aux peines 
lourdes. Abritant 180 condamnés provenant de 40 nations,  
elle est un refl et de notre monde globalisé et de ses 
abîmes.

Certains êtres humains sont-ils foncièrement mauvais? 

De quel droit peut-on priver un être humain de sa 
liberté?  

Et comment protéger la société sans nuire 
à l’individu fautif?

Tourné intégralement entre les murs de Thorberg, le  
documentaire est centré sur sept détenus originaires de 
sept pays différents. En les fi lmant, le réalisateur leur 
donne un visage et rend possible une proximité avec ce 
milieu dont la société s’est toujours tenue à distance. 
Dérapages, désespoir, remords mais aussi 
espoir sont au cœur de Thorberg.


